PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA LOI DU 1er AOÛT 2003

MESURES POUR LES ENTREPRISES ET LES FONDATIONS

1 – Une réduction d’impôt de 60% du montant du versement par l’entreprise

Une réduction d’impôt de 60% sur le montant de l’impôt sur les sociétés

(… ou de l’impôt sur le revenu de l’entreprise dont la forme sociale entraîne ce type d’imposition : BIC, BNC, BA) pour les dons affectés aux œuvres et organismes d’intérêt général.

Dans la limite d’un plafond de 0,5% du chiffres d’affaires,

Avec possibilité d’utilisation de l’excédent (si dépassement du seuil) pour le paiement de l’impôt dû au titre des 5 exercices suivants. Le report est identique en cas d’exercice non bénéficiaire.

Des contreparties possibles de la part de l’organisme bénéficiaire 

Les organismes bénéficiaires des dons peuvent associer le nom de l’entreprise versante aux opérations réalisées. Les entreprises peuvent bénéficier de contreparties, dès lors qu’il existe une disproportion marquée entre le don et la valorisation de « la prestation » rendue. Le montant des contreparties autorisées est aujourd’hui limité à 25% du montant total du don.

Une stabilité juridique et fiscale pour l’entreprise

L’organisme bénéficiaire émettant un reçu fiscal peut, s’il le souhaite, demander confirmation de l’administration fiscale au préalable, pour vérifier le caractère d’intérêt général de son action.

Des mesures supplémentaires pour les entreprises engagées dans le mécénat culturel

Par ailleurs, les actions à l’étranger sont éligibles au mécénat « dès lors qu’elles sont effectuées par des organismes basés en France ayant pour vocation à œuvre à l’étranger ».

2 – Des avantages supplémentaires pour la culture

Des mesures spécifiques sont entrées en vigueur en faveur du patrimoine, de l’art contemporain, de la musique, du spectacle vivant et du cinéma :

Pour le patrimoine :

Une disposition majeure : l’extension des réductions d’impôt de 90% (sur l’IS) des versements effectuées par une entreprise en faveur de l’achat par l’Etat d’œuvres d’intérêt majeur situées en France, mais aussi à l’étranger.

La loi du 4 janvier 2002 (relative aux Musées de France) et la loi du 1er août 2003 (mécénat) créent des avantages fiscaux importants pour des entreprises qui contribuent au maintien ou au retour sur le territoire national, des TRÉSORS NATIONAUX et des ŒUVRES présentant un INTERET MAJEUR pour le patrimoine national.

Les entreprises ont désormais la possibilité de mettre en œuvre deux dispositions extrêmement incitatives :

· La première ouvre droit à une réduction d’impôt sur les sociétés égale à 90% des versements effectués par une entreprise pour l’acquisition par l’Etat ou toute personne publique d’un Trésor National se trouvant sur le sol français (quelle que soit l’ancienneté des œuvres présentes sur le territoire national) ou bien d’un bien culturel d’intérêt majeur situé à l’étranger. Cette disposition particulièrement incitative a été utilisée trois fois en quelques mois depuis son entrée en vigueur.
· La seconde instaure une réduction d’impôt égale à 40% des dépenses d’acquisition consacrées par une entreprise à l’acquisition pour son propre compte d’un trésor national (situé sur le sol français).

Pour les œuvres originales d’artistes vivants

Les achats d’œuvres originales d’artistes vivants sont désormais admis en déduction du résultat imposable des entreprises. L’obligation d’exposition au public de ces œuvres est limitée à la durée d’amortissement du bien (5 ans) et vise désormais tous les « lieux accessibles au public ». Les œuvres originales d’artistes vivants sont en outre exclues de l’assiette de la taxe professionnelle.

Pour la musique

La loi offre la possibilité, pour les entreprises, de déduire de leur résultat imposable les dépenses consenties pour l’achat d’instruments de musique destinés à être prêtés à des artistes interprètes, selon le modèle du dispositif prévu pour les œuvres originales d’artistes vivants: inscription à un compte d’actif immobilisé avec déduction du prix d’achat du résultat de l’exercice d’acquisition, et des 4 années suivantes, par fractions égales.

Pour le spectacle vivant, la musique et le cinéma

Concernant les organismes publics ou privés dont la gestion est désintéressée, et qui ont pour activité principale la présentation au public d’œuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques et de cirque, il est prévu qu’ils peuvent bénéficier du mécénat d’entreprise (réduction d’impôt de 60%) même s’ils sont assujettis à la TVA et aux autres impôts commerciaux.

3 – Une incitation au développement des fondations

La loi allège la fiscalité des fondations. Les dispositions nouvelles, complétées par un volet non législatif facilitent le développement des fondations.

Il existe 3 types de fondation :

· Les fondations reconnues d’utilité publique

Les biens qui y sont affectés le sont de façon irrévocable. La fondation reconnue d’utilité publique a donc le caractère d’une institution pérenne dont la reconnaissance fait l’objet d’un décret en Conseil d’Etat. Les revenus de la dotation initiale complétée éventuellement par des dons, ressources extérieures et rémunérations de services rendus assureront son indépendance et garantiront son fonctionnement régulier.

· Les fondations d’entreprise

Les fondations d’entreprises favorisent un mécénat d’entreprise durable. Elles se distinguent de la fondation reconnue d’utilité publique par une durée de vie limitée et une capacité juridique moins étendue. Elles ne peuvent pas recevoir de legs, ni faire appel à la générosité publique, mais peuvent, depuis 2003, bénéficier des dons de leurs salariés. Elles sont constituées après une simple autorisation administrative lors de leur constitution.

· Les fondations abritées

A ce jour, une dizaine de fondations reconnues d’utilité publique – dont la Fondation de France, l’Institut de France, la Fondation du Patrimoine… ont inscrit dans leur statut la possibilité d’abriter des « comptes fondations » ; Leurs donateurs effectuent un versement à caractère irrévocables en vue d’une oeuvre d’intérêt général dont l’établissement reconnu d’utilité publique sera chargé de la fonction de gestion directe. Tous les dons effectués sur ces comptes bénéficient des avantages fiscaux attachés aux fondations par cet intermédiaire. Cette formule permet une mutualisation des frais de gestion.

La création de fondations reconnues d’utilité publique est désormais facilitée

Le Conseil d’Etat (avis du 2 avril 2003) a assoupli les statuts-types des fondations reconnues d’utilité publique, souvent perçus comme trop rigides :

· Le fonctionnement pourra optionnellement être confié à un Directoire et un Conseil de Surveillance ou à un Conseil d’Administration.

· Les règles rigides relatives à la constitution de la dotation initiale (dont le seuil était fixé à 5 MF ) sont abandonnées au profit d’un examen au cas par cas. L’étude des budgets prévisionnels devra démontrer l’équilibre financier durable de la fondation. Plusieurs schémas de financement sont désormais possibles :

· Les fondations dotées d’un capital initial : depuis la loi du 1er août 2003, les fondateurs pourront constituer ce capital progressivement sur 10 ans.

· Les fondations de « flux » : au lieu de verser un capital constitutif initialement, les fondateurs pourront s’engager à verser un certain montant annuel garanti par caution bancaire.

· Les fondations à capital consomptibles : elle permettront le financement d’un projet à durée déterminée, consommant le capital jusqu’à se dissoudre lorsque le projet sera réalisé.

Les délais de reconnaissance d’utilité publique sont réduits

Une circulaire du Premier Ministre en date du 1er avril 2003 a réduit très sensiblement le processus interministériel d’examen des demandes de reconnaissance d’utilité publique. Grâce à un régime d’approbation tacite, ce délai est réduit à 6 mois.

La loi du 1er Août 2003 allège la fiscalité des fondations reconnues d’utilité publique

Les fondations d’utilité publique ont une imposition sur les revenus provenant de la gestion de leur patrimoine au taux réduit de 24% ou pour certains revenus immobiliers de 10%. Elles bénéficient d’un abattement sur le montant de l’impôt sur les sociétés qui est porté de 15.000 euros à 50.000 euros.

Les fondations d’entreprise peuvent désormais recevoir des dons de leurs salariés

Les salariés d’une entreprise fondatrice ou des entreprises d’un groupe auquel appartient l’entreprise fondatrice bénéficient désormais de la réduction d’impôt de 60% prévue au dispositif général s’ils versent des dons individuels à la fondation de leur entreprise.

